
Département de
l'Ardèche

République Française

COMMUNE DE PRUNET

Nombre de membres
en exercice: 11

Présents : 7

Votants: 8

Séance du 06 février 2023
L'an deux mille vingt-trois et le six février l'assemblée régulièrement convoquée le
06 février 2023, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Laurence ALLEFRESDE, Jean-Claude BONNAUD, Paulette
JAUSSAINT, Raymond SOULERIN, Thomas ROSELLO--CAUSSE, François
BLAISE, Christophe CAFFIAUX
Représentés:  Gaëlle PREVIDOLI par Laurence ALLEFRESDE
Excuses:  Laetitia PIC
Absents:  Pierre-Henry GOMEZ, Séraphie BAUDRY
Secrétaire de séance:  Paulette JAUSSAINT

Délibérations adoptées 

Objet: Demande subvention Département:Dégâts d'orage 2022, rénovation
énergétique des bâtiments communaux et sécurisation du village - 

Mme le Maire rappelle aux membres présents que les orages du mois d'octobre 2022 ont fait des
dégâts notamment sur la route d'accès à la future station d'épuration et à écrouler un mur de
soutènement quartier de Méjeanne.Mme le Maire explique aux conseillers qu'il est possible
d'obtenir une aide du Département  pour les travaux de sécurisation du village et la rénovation
énergétique des bâtiments publics.
Elle rappelle les projets qui ont été retenus pour 2023 à savoir:

Sécurisation du village et de ses habitants
- Installation de 2 bouches à incendie pour sécuriser les hameaux qui n'en possédaient pas et pouvoir
lutter contre les incendies.
- Installation d'un système d'écoulement des eaux pluviales au niveau de la salle polyvalente pour
canaliser les eaux de pluie et ainsi éviter les débordements et les dégâts sur le domaine public et les
habitations
- Sécuriser la voie d'accès à la future station d'épuration par l'installation d'une buse et
l'aménagement de ses accotements
- Reprise d'un mur de soutènement qui s'est écroulé au hameau de Méjeannes suite aux grosses
pluies d'octobre 2022

Rénovation énergétique et économie d'énergie
- Nouvelles menuiseries à la mairie (fenêtres et portes)
- Installation de radiateurs plus performants et moins energivores à la salle polyvalente
- Installation de nouveaux éclairages plus économiques à la salle polyvalente et à la mairie
- Installation d'un compteur électrique sur la place du village pour l'installation d'un marché et la
maîtrise de la consommation éléctrique.

Objet: Demande subvention Région: rénovation énergétique des bâtiments
communaux et sécurisation du village - 
Même chose que délibération ci-dessus



Objet: Délibération: dépenses autorisées au titre de l'article 623 - 2023_03

Il est proposé de lister les dépenses de fêtes et cérémonies imputables au compte 6232/623 pour
sécuriser les procédures comptablesà savoir:
- Fêtes nationales et locales récurrentes y compris les voeux de la Municipalité ( achat direct de
fournitures (boissons, nourriture...) et prestations (traiteur, animation...)
- Temps de convivialité offert aux habitants:  achat direct de fournitures (boissons, nourriture...) et
prestations (traiteur, animation...)
- Cérémonies: ( achat direct de fournitures (boissons, nourriture, fleurs...) et prestations (traiteur,
animation...)
- Evènements culturels (concerts, spectacles, séances de cinéma...achat direct de fournitures
(boissons, nourriture, ...) et prestations (traiteur, animation...)
- Action sociale: repas et colis des ainés, présents pour le personnel communal ou des personnalités
mises à l'honneur (mariage, départ à la retraite, décès...)

La séance est levée après  quelques questions et communications diverses


